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Le president a, par lettre du 22 octobre 1964 et conformement d l'article 38 du reglement, 
autorise la commission des transports d faire rapport sur les problemes relatifs d !'integration de 
l'aviation civile dans la Communaute, que la commission a debattus au cours de ses reunions des 
15 et 16 octobre, 20 novembre, 18 decembre 1964 et 25 fevrier 1965. 

La commission des transports a designe, le 18 decembre 1964, comme rapporteur M. Drouot 
L'Hermine. 

La commission a adopte d l'unanimite le rapport de M. Drouot L'Hermine et la proposition de 
resolution le 25 fevrier 1965. 

:Etaient presents: MM. Posthumus, president; Muller-Hermann, vice-president; Rademacher, 
vice-president, Drouot L'Hermine, rapporteur; Berkhouwer, Bernasconi, Brunhes, De Block, Fan
ton, Jarrot, Kapteyn, Klinker, Krier, Lardinois, Lenz. 
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RAPPORT 

sur Ies problemes relatifs a !'integration de !'aviation civile dans Ia Communaute 

Rapporteur : M. J. Drouot L'Hermine 

Monsieur le President, 

INTRODUCTION 

Il est devenu habituel de dire que la poli
tique commune des transports marque le pas ... 
que c'est le secteur de l'economie ou !'integration 
a pris le plus de retard, etc. Les gouvernements 
continuent a mener dans ce secteur leur poli
tique nationale propre et, devant l'inertie du 
Conseil de ministres, la Commission de la C.E.E. 
semble elle-meme se resigner un peu trop facile
ment a cette situation. De plus, ayant comparti
mente la politique pourtant « commune » selon 
les differents modes de transport pour des rai
sons de methodes permettant de resoudre plus 
facilement les problemes propres a chacun d'eux, 
la Commission de la C.E.E. ni le Conseil ne se 
sont jusqu'a present occupes de promouvoir une 
politique commune dans le secteur de la navi
gation aerienne conformement aux possibilites 
offertes par l'article 84, paragraphe 2 du traite. 

La situation du transport aerien en Europe 
s'explique par deux caracteristiques essentielles. 
Tout d'abord, a la difference du transport mari
time dont le developpement a ete marque par le 
liberalisme juridique (liberte des mers proclamee 
par Grotius) et economique (forte empreinte du 
xrxe siegle), le transport aerien s'est trouve des 
l'origine soumis a un controle gouvernemental 
tres strict, l'Etat assumant des responsabilites 
aussi bien politiques qu'economiques. En second 
lieu, il n'existe a l'heure actuelle entre les com
pagnies aeriennes que des accords bilateraux 
portant sur certaines relations de trafic ou sur 
une partie de l'activite des compagnies. Il n'existe 
done pas de veritable coordination de !'ensemble 
des activites des compagnies aeriennes des six 
pays, alors que dans les autres formes d'activite 
economique !'evolution des techniques et des con
ditions de production se traduisent par un re
groupement des forces et une mise en commun 
des marches. Cette absence d'une << politique 
commune » a ete maintes fois deploree dans les 
milieux competents et par les representants des 

gouvernements eux-memes, conscients de la ne
cessite d'arriver a une meilleure rentabilite dans 
la gestion des compagnies et a une organisation 
plus rationnelle du transport aerien, mais peu 
desireux par ailleurs de renoncer a leur sou
verainete dans un domaine ou s'exerce, a grands 
frais, une politique concurrentielle de prestige 
entre les differents pavilions. 

Le retard particulierement anormal existant 
dans le secteur de la navigation aerienne par 
rapport non seulement aux dispositions commu
nautaires envisagees pour les modes de trans
port terrestres, mais surtout par rapport a !'en
semble des secteurs industriel et agricole du 
marche commun ou !'integration est engagee 
d'une maniere dite <<irreversible», oblige votre 
commission a se preoccuper a nouveau de ce 
probleme qui, sans aucun doute, releve de la 
competence de la C.E.E. ainsi que l'ont affirme 
a plusieurs reprises le Parlement europeen et la 
Commission de la C.E.E. 

Les transports aeriens doivent, au meme titre 
que les autres modes de transpo'rt et dans des 
situations equivalentes, satisfaire aux memes 
exigences en matiere d'horaires, de regularite, 
de commodite et de couts. Par consequent, votre 
rapporteur estime qu'il est tout a fait anormal 
que des compagnies continuent a s'entendre entre 
elles, au mieux de leurs propres interets, en 
dehors de tout controle de la Communaute et 
sans tenir compte de la necessaire coordination 
avec les autres modes de transport. L'aviation 
civile doit servir le developpement economique 
et s'adapter aux perspectives nouvelles nees de 
!'integration economique entre les six pays. 

Suite a la decision de la commission, ce rap
port se bornera a traiter du seul probleme de la 
competence de la C.E.E. et des consequences 
qu'il faut en tirer, tandis qu'un rapport ulterieur 
traitera des problemes plus specifiquement tech
niques que pose !'integration de la navigation 
aerienne dans la Communaute. 
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Chapitre I- Competence de Ia C.E.E. en matiere 
de navigation aerienne 

1. Position du Parlement 

Le Parlement a deja eu !'occasion de se pro
noncer sur ce probleme. Il n'est besoin que de 
rappeler, en les resumant brievement, les argu
ments juridiques tires du traite de Rome (art. 3, e, 
74 et 84 notamment) developpes avec soin dans 
le rapport de M. Corniglion-Molinier (doc. 107, 
1961, ne partie, chapitres 1 et 2). 

L'artide 3 precise que « aux fins enoncees a 
l'article precedent, l'action de la Communaute 
comporte dans les conditions et selon les 
rythmes prevus par le traite ... 

e) L'instauration d'une politiqu.e commune 
dans le domaine des transports. » 

Un examen plus attentif de cette disposition 
conduit aux conclusions suivantes : « une poli
tique commune dans le domaine des transports » 

doit egalement s'etendre aux transports aeriens. 
Le traite C.E.E. portant sur !'ensemble de l'eco
nomie, on ne trouve aucune raison pour laquelle 
les objectifs fixes a !'article 2 ne puissent pas 
s'appliquer aux transports aeriens. 

En outre, cette politique commune dans le 
domaine des transports doit s'exercer << dans le 
cadre de l'action de la Communaute >>. Done, 
!'initiative en cette matiere doit etre prise par 
l'Assemblee, le Conseil ou la Commission de la 
C.E.E. 

Selon l'article 74, << les objectifs du traite sont 
poursuivis par les Etats membres en ce qui 
concerne la matiere regie par le present titre, 
dans le cadre d'une politique commune des 
transports. » 

Enfin et surtout, l'artide 84, paragraphe 2, 
regit les conditions d'apres lesquelles, dans le 
cadre de la politique commune, des mesures 
appropriees pourraient etre prises pour la navi
gation aerienne : 

<< Le Conseil, statuant a l'unanimite, pourra 
decider si, dans quelle mesure et par quelle 
procedure, des dispositions appropriees pour
raient etre prises pour la navigation maritime 
et aerienne. )) 

Le Parlement europeen a fait siens les argu
ments presentes par la commission des transports 
dans le rapport de M. Corniglion-Molinier et a 
repondu positivement a la question relative a la 
competence de la C.E.E. en matiere de naviga
tion aerienne en adoptant la resolution du 20 de
cembre 1961 (cf. annexe). 
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2. Position de la Commission de la C.E.E. 

Parallelement a la prise de position de notre 
Parlement, la Commission de la C.E.E. s'est pro
noncee positivement sur le probleme de la com
petence de la Communaute en la matiere : 

Dans son premier memorandum du 12 no
vembre 1960, il est dit que : << Le traite 
instituant la C.E.E. est des a present appli
cable a la navigation maritime et aerien
ne, pour autant que des exceptions ne sont 
pas implicitement prevues. Les institu
tions de la Communaute doivent done, 
dans l'interet de l'economie generale et 
pour assurer un developpement sain de la 
navigation aerienne et maritime, inclure 
ces deux modes de transport dans le cadre 
des mesures visant a realiser les objectifs 
du traite. » 

Cette meme conception se retrouve dans 
le << Memorandum sur !'orientation a don
ner a la politique commune des trans
ports » (du 10 avril 1961) sans toutefois 
que la Commission ait estime opportun de 
proposer l'orientation a donner a la poli
tique commune en matiere de transports 
aeriens. La commission note simplement 
que le Conseil pourra etre amene a sus
pendre le jeu de certaines regles generales 
du traite pour la navigation aerienne 
aussi longtemps que les dispositions appro
priees n'auront pas ete prises pour ce 
mode de transport (1). 

Dans le <<Programme d'action en matiere 
de politique commune des transports » 

(mai 1962), la Commission de la C.E.E. 
annonce son intention d'examiner s'il est 
necessaire d'etablir une reglementation 
speciale en matiere de concurrence pour 
ces deux modes de transport (navigation 
maritime et aerienne), mais ne propose 
pas une date pour l'amenagement du re
gime applicable aux transports aeriens, 
alors qu'elle prevoit un calendrier pour 
chacune des mesures a prendre pour les 
modes de transport terrestres. 

Enfin, dans une prise de position faite le 
20 octobre 1964 devant le Conseil des mi
nistres des transports (2), le representant 
de la Commission de la C.E.E. : 

(1) La Commission de la C.E.E. a effectivement propose 
par Ia suite, dans un av1s au Conse1l, de suspendre 
!'application des regles de concurrence aux transports 
aeriens, avis que le Conseil n'a cependant pas cru de
voir suivre puisqu'il a adopte le reglement 141 du 
26 novembre 1962. 

(2) Doc. PE 12.821. 
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reaffirmait la competence de la Commu
naute: 

«La Commission a toujours considere 
que l'accomplissement de la Commu
naute economique europeenne ne per
mettait pas de laisser en dehors du 
processus de !'integration des secteurs 
aussi importants que ceux de la navi
gation maritime et aerienne)) ; 

craignait que : 

« l'absence prolongee de dispositions 
communautaires appropriees pour ces 
deux modes de transport risque de pre
senter des inconvenients pour le de
veloppement harmonieux de l'union 
economique entre les pays du Marche 
commun >>; 

estimait que : 

<< les negociations actuelles des gou
vernements des Etats membres, en 
vue de realiser une politique com
mune des transports aeriens doivent se 
poursuivre dans Ie cadre des institu
tions de Ia Communaute et notamment 
sous Ia forme des dispositions appro
priees prevues a I'article 84, para
graphe 2 du traite. La Commission, 
veillant a !'application du traite, estime 
necessaire de saisir le Conseil, afin que 
celui-ci elabore en collaboration avec 
la Commission des dispositions a cet 
egard.)) 

3. Position du Conseii de ministres 

Le Conseil de ministres n'a jamais conteste 
l'applicabilite aux transports aeriens des dispo
sitions generales du traite, mais il ne l'a pas non 
plus reconnu explicitement puisqu'il n'a pas, 
jusqu'a present, pris les mesures appropriees en
visagees a l'article 84, paragraphe 2. Neanmoins, 
les declarations faites a titre personnel par des 
ministres siegeant par ailleurs au Conseil ne 
laissent pas d'etre inquietantes. En effet, selon la 
reponse de M. Keyser, secretaire d'Etat des trans
ports des Pays-Bas, aux questions ecrites de 
M. Kapteyn, il ressort que << les negociations 
actuellement en cours entre les delegations des 
gouvernements des Six en vue de creer Air
Union ... visent une cooperation aussi bien entre 
gouvernements qu'entre societes aeriennes pour 
laquelle, en cas de realisation, il faudra creer les 
organes indispensables. La question de savoir si 
le reglement a convenir eventuellement entre les 
gouvernements relevera ou non du traite de 
Rome ne peut pas faire l'objet d'une apprecia-

tion pour le moment, etant donne que les nego
ciations a ce sujet ne se trouvent pas encore a 
un stade assez avance ». Le secretaire d'Etat 
neerlandais precisait en outre que bien qu'il ne 
soit pas en principe oppose a ce que Air-Union 
soit placee sous l'egide de la C.E.E .... , il esti
mait que << si la C.E.E. s'occupait actuellement de 
la navigation aerienne, elle interfererait sur les 
laborieuses negociations menees par les gou
vernements. » Cette n~ponse du ministre neer
landais reflete une nette reticence, manifestee 
egalement par d'autres representants des gou
vernements, de discuter actuellement de ce pro
bleme au sein du Conseil de la C.E.E. 

Comment interpreter cette attitude des gou
vernements ? 

Les reticences gouvernementales s'expliquent 
par le fait que chaque compagnie aerienne por
tant le pavilion national symbolise en quelque 
sorte la presence de son pays sur tous les con
tinents, ou du moins dans le plus grand nombre 
de pays possible. La flotte aerienne est, au meme 
titre que la marine marchande, un de ces bastions 
de la souverainete des Etats que ceux-ci sem
blent vouloir defendre jusqu'au bout - et ceci 
quelles que soient les conditions de rentabilite 
des compagnies et ce qu'il en coute pour chacun 
des pays. On comprend ainsi les raisons de la 
temporisation commune aux six gouvernements 
et leur repugnance a une integration de ce sec
teur dans la Communaute economique qui pre
luderait, selon toute vraisemblance, a une fusion 
des compagnies. 

N eanmoins, il semble difficilement defendable 
de soutenir que le traite de Rome s'applique a 
tous les secteurs de l'economie sauf a la naviga
tion aerienne (et maritime). Compte tenu des 
interferences avec les autres secteurs de l'econo
mie, vouloir isoler ce seul mode de transport de 
l'application du traite serait donner au traite une 
incoherence que n'ont certes pas voulu les 
redacteurs de l'article 84, paragraphe 2, qui vise 
plut6t a reporter dans le temps une decision. ~ 

Si les auteurs du traite avaient voulu exclure 
veritablement la navigation aerienne et mari
time du champ d'application du traite, ils n'au
raient pas eu besoin d'ajouter un paragraphe 2 
a l'article 84, ou encore ils auraient redige ce 
paragraphe differemment, en precisant que ces 
deux modes de transport demeuraient de la 
competence exclusive des Etats. 

Au contraire, on peut penser, compte tenu de 
l'esprit general du traite, que les redacteurs, 
tout en laissant aux Etats membres la faculte 
de decider du moment et de la procedure pour 
prendre des dispositions appropriees, ont voulu 
neanmoins obliger les six gouvernements, dans 
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le cas ou ceux-ci envisageraient effectivement 
d'examiner ensemble et de conclure entre eux 
un accord relatif a la navigation aerienne, de 
le faire dans le cadre du Conseil de ministres. 

Il semble difficile de comprendre que le Con
seil, organe communautaire, n'utilise pas la pos
sibilite que lui offre l'article 84, paragraphe 2, 
de statuer dans ce domaine et que les six gou
vernements preferent s'entendre en dehors des 
institutions communautaires pour elaborer un 
projet de convention intergouvernementale. Or, 
ce projet interesse d'autant plus la C.E.E. qu'il 
prevoit << l'instauration d'une politique aero
nautique commune», assortie d'un certain nom
bre de dispositions relatives au droit d'etablisse
ment, a la libre circulation des travailleurs, au 
regime de concurrence, etc., matieres qui inter
ferent avec les dispositions memes du trait€ de 
Rome, ce qui souleve un autre probleme : celui 
de la compatibilite entre le projet de convention 
et le trait€ de Rome. 

Si la divergence d'interpretation des disposi
tions du trait€ de Rome entre organes commu
nautaires, d'une part, et Etats signataires du 
traite, d'autre part, n'etait pas rapidement reso
lue, !'absence de decisions communautaires que 
cela implique dans un domaine aussi important 
ne manquerait pas d'etre prejudiciable au << de
veloppement harmonieux des activites econo
miques de !'ensemble de la Communaute », c'est
a-dire a la mission de la Communaute telle 
qu'elle est definie a r·article 2 du trait€. 

Il serait alors du devoir de la Commission de 
la C.E.E. de saisir la Cour de justice et de lui 
demander de dire le droit, conformement a !'ar
ticle 177 a, du trait€. 

Chapitre II- Les donnees nouvelles du probleme 

., Quel est le bilan a la fois sur le plan tech
nique et institutionnel des developpements 
acquis depuis la derniere prise de position du 
Parlement? 

1. Sur le plan technique 

Les progres techniques dans le domaine aero
nautique se developpent rapidement et, malgre 
un certain retard qui pourrait intervenir dans la 
realisation du projet << Concorde », la commer
cialisation des avions a reaction supersoniques 
est toujours envisagee pour la decade 1970. 
D'ores et deja, les compagnies aeriennes passent 
commande tant en France qu'aux Etats-Unis 
pour ce type d'aeronef. De ce fait, il est devenu 

4 

plus urgent que jamais d'agir et de prendre en 
commun des dispositions a la fois pour l'achat 
du materiel et pour la mise en service de ces 
appareils supersoniques, sinon les compagnies 
aeriennes risquent de connaltre de nouvelles dif
ficultes financieres lors de !'apparition de la 
vague d'avions supersoniques qui releguera au 
second plan, voire a une complete inutilisation 
les avions subsoniques achetes a grands frais et 
pas encore amortis. 

2. Sur le plan institutionnel 

a) Dans le cadre de la Communaute 

Quelle est la suite qui a ete donnee par la 
Commission de la C.E.E. et par le Conseil de 
ministres a la resolution adoptee par le Parle
ment europeen suite au rapport de M. Corniglion
Molinier de decembre 1961 ? 

La resolution du Parlement etait redigee dans 
les termes suivants : 

<< Soulignant l'imperieuse et urgente neces
site d'une cooperation a l'echelle de la Com..: 
munaute europeenne en matiere de transports 
aeriens; 

Considerant que l'absence de dispositions ap
propriees destinees a assurer une application 
progressive du trait€ de Rome a la navigation 
aerienne risque de se traduire par des conse
quences nefastes pour un developpement har
monieux de !'integration europeenne ; 

Considere que la definition de la politique 
commune des transports aeriens dans le cadre 
de la C.E.E. doit etre un des objectifs essen
tiels de la Communaute ; 

Invite la Commission de la C.E.E. a pour
suivre l'etude des problemes que pose la co
operation en matiere de transports aeriens 
dans la C.E.E. en faisant siennes les idees 
emises dans le rapport de M. Corniglion
Molinier; 

Demande au Conseil de la C.E.E. d'inscrire ce 
probleme a l'ordre du jour d'une de ses pro
chaines reunions, en vue de permettre que 
soient rapidement prises les dispositions ap
propriees prevues a l'article 84, paragraphe 
2. )) 

Le Parlement a insiste a nouvea·.1 en janvier 
1963 sur !'importance du probleme, dans un rap
port sur le << programme d'action en matiere de 

-/. 

mwg13
Text Box



' . 

( 

. , 

politique ·commune des transports», present€ au 
nom de la commission des transports par M. 
Brunhes (1) : 

((Quant a la navigation aerienne et maritime, 
votre commission insiste sur le fait qu'il est 
indispensable d'arreter au plus vite les dis
positions appropriees prevues a l'article 84, 
paragraphe 2 du traite de la C.E.E. sur la 
base notamment d'etudes juridiques, econo
miques et techniques a effectuer par l'execu
tif dans les meilleurs delais. 

Les indications donnees par l'executif dans 
son programme d'action constituent une base 
de discussion valable. Il va de soi qu'elles 
devront ctre approfondies prochainement. )) 

Depuis lors, et en depit de ses exhortations, 
le Parlement n'a pas eu connaissance jusqu'a ce 
jour d'aucun memoire, d'etudes ou de proposi
tions concretes refletant les intentions de la 
Commission de la C.E.E. pour faire progresser 
dans la voie communautaire ce probleme dont 
« l'urgence » avait ete signalee et unanimement 
reconnue. 

Et pourtant, apres la publication, en avril 
1961, de son «Memorandum sur !'orientation a 
donner a la politique commune», on pouvait 
esperer que la Commission de la C.E.E. 
prendrait des initiatives. Dans la presentation de 
ce memorandum il est dit notamment : 

§ 3 : « La politique commune des trans
ports est un tout.» 

§ 10, alinea 2 : « Dans la Communaute 
economi.que europeenne, il n'y a pas seule
ment la possibilite, mais l'obligation con
tractuelle formelle de passer au stade des 
realisations. Il faudra, depuis le traite de 
Rome dans un cadre communautaire, 
poursuivre les negociations pour l'instau
ration d'une politique commune des trans
ports, qui se presente ainsi comme une 
creation continue. >> 

§ 62, alinea 5 : << En outre, l'article 84, 
paragraphe 2, autorise le Conseil a decider 
si, dans quelle mesure et par quelle pro
cedure, des dispositions appropriees pour
rant etre prises pour la navigation mari
time et aerienne. Il conviendra done d'etu
dier en commun taus les problemes que 
pose la navigation maritime et aerienne 
dans le champ d'application du traite et 
de prendre ensuite, sur la base de l'ar
ticle 84, paragraphe 2, les mesures qui 
sont necessaires pour tenir compte de sa 
situation particuliere. » 

(1) Doc. 132 du 30-1-1963, § 21. 

Il est regrettable qu'il ait fallu attendre 
presque trois ans avant que la Commission de 
la C.E.E. fasse une demarche devant le Conseil 
a !'occasion de la reunion du Conseil des mi
nistres des transports le 20 octobre dernier. Aux 
termes de sa declaration, le representant de la 
C.E.E. reaffirme la competence de la Commu
naute en matiere de navigation aerienne : 

<<La Commission, veillant a !'application du 
traite de la C.E.E., estime necessaire de saisir 
le Conseil de la question, afin que celui-ci 
elabore, en collaboration avec la Commission, 
une position a cet egard. >> 

Votre commission ne peut qu'approuver sans 
restriction les termes de cette declaration, tout 
en deplorant qu'elle soit intervenue aussi tar
divement. Neanmoins, elle serait heureuse d'etre 
saisie au plus tot du resultat des (( etudes juri
diques, techniques et economiques " qui avaient 
ete demandees par le Parlement et dont il a ete 
fait mention ci-dessus. Plus encore, elle aimerait 
que la Commission de la C.E.E. elabore des pro
positions concretes comportant un programme 
d'ensemble sur la maniere dont celle-ci envisage 
!'integration de la navigation aerienne dans le 
marche commun. 

En ce qui concerne le Conseil de ministres, il 
faut constater a regret que les problemes poses 
par !'integration de la navigation aerienne n'ont 
jamais figure a l'ordre du jour de ses delibera
tions. Lors de sa reunion du 20 octobre 1964, il 
s'est borne a prendre note de la declaration faite 
par M. Schaus au nom de la Commission de la 
C.E.E. - qui evoquait ce probleme c!evant lui 
pour la premiere fois - malgre les nombreuses 
interventions du Parlement europeen aupres de 
la Commission. Le Conseil promettait cependant 
que la Commission de la C.E.E. serait tenue au 
courant des negociations sur Air-Union. 

b) Dans le cadre extra-communantu~re 

1. La conference sur Air-Union 

En marge des organes de la C.E.E., les mi
lieux competents et plus precisement les repre
sentants des cinq compagnies aeriennes (Air
France, Alitalia, K.L.M., Lufthansa et Sabena) 
ont engage, des 1958, des conversations dans le 
cadre d'une conference sur Europe-Air, de
nomme par la suite Air-Union. Ces negociations 
se sont ensuite poursuivies a quatre apres la 
decision prise en avril 1959 par la K.L.M. de 
quitter la conference pour reprendre enfin a six 
lorsque la K.L.M. est venue sieger a nouveau a 
la table de conference accompagnee d'un repre
sentant du gouvernement neerlandais auquel 
s'est associe un representant du gouvernement 
luxembourgeois. 

5 

mwg13
Text Box



Dans leur stade initial, ces negociations ne 
posaient pas de problemes sur le plan des or
ganes communautaires, dans la mesure ou il 
s'agissait de pourparlers entre des compagnies 
desireuses de cooperer et de rationaliser leur 
exploitation des lignes aenennes regulieres, 
d'autant plus que leur but premier etait essen
tiellement extra-communautaire, a savoir s'unir 
pour lutter contre la concurrence americaine sur 
les ligr:es de !'Atlantique-Nord. 

Des que les representants des gouvernements 
se sont occupes directement du probleme (contre
proposition fran<;aise emanant du Ministere des 
affaires etrangeres de decembre 1962) et surtout 
apres qu'ait eu lie.J, a la suite de la relance des 
negociations par M. Spaak en novembre 1963, 
une reunion des hauts fonctionnaires gouverne
mentaux des six Etats membres de la C.E.E. 
assistes des directeurs generaux des compagnies, 
on peut dire que les negociations ont change de 
caractere. Elles ont pris alors une forme pres
qu'exclusivement intergouvernementale, entre 
les :Etats qui etaient precisement et uniquement 
les six Etats signataires du traite de Rome. 

Il devenait clair en tout cas que, des cette 
periode, la Commission de la C.E.E. devait reagir 
et aurait pu saisir !'occasion de poser aussit6t le 
principe .de la competence des organes de la 
C.E.E. et s'interesser de tres pres aux travaux 
sur Air-Union. 

2. Bilan des negociations sur Air-Union 

Il existe actuellement un projet de conven
tion entre les Etats (projet van den Bosch) qui 
tient compte des differents projets anterieurs et 
de propositions emanant des groupes de travail 
crees dans le cadre de la conference. Le projet 
de convention prevoit l'instauration d'une poii
tique aeronautique commune. II cree un haut 
comite intergouvernemental compose des mi
nistres ou de leurs suppleants et charge du pou
voir de tutelle sur les compagnies. Dans ce cadre, 
le Haut Comite s'assure de la conformite de leurs 
activites avec la politique aeronautique com
mune et, d'une maniere generale, il prevoit toutes 
les mesures destinees a ameliorer le fonctionne
ment et le developpement d'Air-Union. Il est, en 
outre, competent pour se prononcer sur les de
mandes d'adhesion a la convention presentees 
par d'autres Etats. Le projet prevoit ensuite la 
creation d' Air-Union, organisme de cooperation 
pour !'exploitation en commun de tout ou partie 
des trafics aeriens definis dans la convention. 
Enfin, il cree un systeme d'arbitrage entre les 
deux instances. 

D'apres ce que l'on sait deja de ce projet, 
l'article 1er de la convention prevoit que la << po
litique aeronautique commune >> aura pour but : 
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a) La mise en commun des droits de trafic ; 

b) L'uniformisation de la reglementation na
tionale concernant les transports en ce qui 
concerne notamment les brevets et li
cences, la navigabilite et la reglementa
tion operationnelle ; 

c) Le developpement ordonne de !'exploita
tion commerciale des lignes aeriennes, no
tamment par la reglementation des capa
cites offertes et des frequences ; 

d) L'organisation d'un espace aerien euro
peen; 

e) L'obtention de tarifs au niveau le moins 
eleve compatible avec une saine gestion 
economique des entreprises de transports 
aeriens. 

L'accord entre les six gouvernements s'est 
heurte a trois difficultes fondamentales qu'il n'a 
pas ete possible jusqu'a present de surmonter. 
II s'agit : 

du probleme de la tutelle que les gou
vernements exerceront sur les compagnies 
aeriennes; 

du probleme des quotas a attribuer a cha
cun des Etats membres ; 

du probleme des achats de materiel. 

c) Compatibiiite entre le projet de convention 
sur Air-Union et Ie traite de Rome 

Bien que nous ne connaissions pas le texte de 
la convention qui sera definitivement arretee ni 
meme les details du projet encore a l'etude, il 
ressort des informations recueillies dans les mi
lieux bien informes que figurent dans le projet 
de convention des dispositions relatives a la 
concurrence, a la politique commerciale, au re
gime fiscal, etc., c'est-a-dire relatives a des ma
tieres dont dispose egalement le traite de Rome. 

Compte tenu de ces interferences, il est in
dispensable que la Commission de la C.E.E., qui 
est en quelque sorte la << gardienne >> du traite 
et qui a !'obligation formelle d'instaurer une 
politique commune des transports, puisse ob
tenir a breve echeance communication du projet 
a son stade actuel d'elaboration et non lorsqu'il 
sera definitivement arrete. Sinon, compte tenu 
des nombreux obstacles existant presentement 
entre les negociateurs, de longs mois risquent 
de s'ecouler avant qu'un projet rencontrant !'ac
cord unanime des six gouvernements inter
vienne et soit ensuite soumis a la Commission de 
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la C.E.E. pour qu'elle juge de la compatibilite 
dudit projet avec le traite de Rome. En cas d'in
compatibilite, la Commission de la C.E.E. devrait 
alors recourir a la procedure delicate et longue 
de saisine de la Cour de justice pour forcer les 
Etats a amender leur convention peniblement 
conclue. Un temps precieux se serait ainsi ecoule, 
alors qu'il aurait ete plus fructueux pour tous 
d'elaborer de concert avec la Commission de la 
C.E.E. la politique commune applicable a la na
vigation aerienne. 

Chapitre III-Sur queUes bases peut-on relancer 
les negociations d'Air-Union et les faire aboutir 

dans un sens communautaire ? 

La declaration faite par la Commission de la 
C.E.E., lors de la reunion du Conseil du 20 oc
tobre 1964, et les consequences que le Conseil de 
ministres a d'ores et deja promis d'en tirer consti
tuent un element nouveau, qui permettrait d'a
morcer une relance des negociations entre les 
gouvernements sur la base de l'article 84, para
graphe 2. 

En effet, apres avoir entendu la declaration 
de M. Schaus, le Conseil a decide que seraient 
communiquees a la Commission de la C.E.E. 
toutes informations utiles sur les negociations 
d'Air-Union, sans preciser toutefois sous quelle 
forme et par quelle voie. 

Initiatives a prendre par le Parlement 

Les membres du Parlement et de la commis
sion des transports en particulier pourraient, 
ainsi que l'a fait M. Kapteyn, adresser simul
tanement a leurs gouvernements nationaux des 
questions ecrites ou orales pour obtenir des 
eclaircissements concernant la maniere dont ils 
envisagent leur cooperation dans le cadre d' Air
Union, ou meme !'integration de la navigation 
aerienne dans le marche commun. 

Les membres pourraient egalement adresser 
des questions ecrites au Conseil de ministres. 

Le Parlement doit reiterer ses propositions 
incluses dans le projet de resolution qu'il a 
adopte le 20 decembre 1961 : 

- priant la Commission de la C.E.E. de pour
suivre l'etude des problemes poses par la 
cooperation en matiere de navigation 
aerienne et en tirer des propositions con
cretes pour un amenagement communau
taire de ce secteur, 

- demandant au Conseil de la C.E.E. d'ins
crire ce probleme a l'ordre du jour de ses 
prochaines reunions, en vue de permettre 
que soient rapidement prises les disposi
tions appropriees prevues a l'article 84, 
paragraphe 2. 

Initiatives qu'on pourrait attendre de la 
Commission de la C.E.E. 

La Commission pourra enfin adresser, con
jointement aux six gouvernements, une recom
mandation exprimant les legitimes preoccupa
tions que lui cause l'existence, en marge de la 
Communaute, d'un projet de convention portant 
sur des matieres qui interferent avec les disposi
tions prevues au traite de Rome. Elle devra pro
poser, en outre, une procedure par laquelle 
seront engagees des negociations sur les « dispo
sitions appropriees » a prendre conformement a 
l'article 84, paragraphe 2. 

Suite a la demande du Parlement, la Com
mission devra elaborer un proj et d' amenage
ment communautaire de ce secteur, sur des 
bases acceptables par les six gouvernements, 
compte tenu des propositions formulees lors des 
negociations intergouvernementales sur Air
Union et prenant position notamment sur le 
probleme de la tutelle, des quotas, de l'achat de 
materiel, etc. 

CONCLUSION 

La definition d'une attitude communautaire 
dans le secteur des transports aeriens doit etre 
sans retard entreprise, car elle est necessaire 
«au developpement harmonieux des activites 
economiques dans l'ensemble de la Commu
naute » et notamment a la mise en ceuvre d'une 
politique commerciale commune. Dans cette op
tique, un examen approfondi des problemes 
poses a l'egard des pays tiers s'avere indispen
sable. 

Par ailleurs, !'evolution des negociations me
nees depuis 1958 entre compagnies aeriennes 
participant a Air-Union revele que toutes les 
compagnies sont a present desireuses, pour des 
raisons economiques et commerciales pr~ssantes, 
de hater lesdites negociations et d'aboutir ra
pidement a un accord qui, sur le plan technique, 
c'est-a-dire au niveau des experts, semble deja 
realise. Mais un accord definitif ne peut inter
venir sans le consentement et la volonte poli
tique des six gouvernements de le faire aboutir. 

A cet egard, des initiatives emanant de la 
Communaute, tant de notre Parlement que de 
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la Commission de la C.E.E., et presentees aux 
gouvernements pourraient aider a relancer les 
negociations sur Air-Union et a les conclure 
dans un sens conforme a l'esprit du traite de 
Rome. 

Ce qu'il s'agit d'obtenir dans l'immediat, c'est 
que le Conseil de ministres de la C.E.E. se 
saisisse du probleme de la politique commune a 
mener en matiere de navigation aerienne et 
qu'un representant de la Commission de la 
C.E.E. participe aux reunions du Conseil afin 
d'etre a la fois le temoin et le defenseur des 
interets communautaires. 

La commission des transports estime en effet 
qu'aucune decision ne doit etre prise par les six 
gouvernements sans avoir ete soumise au 
prealable a la Commission de la C.E.E. 

Apres plusieurs annees de « laborieuses ne
gociations » entre gouvernements - pour re
prendre les termes memes du secretaire d'Etat 
neerlandais- la Commission de la C.E.E. pour
rait apporter au Conseil de ministres !'expe
rience, l'autorite et !'imagination dont elle a fait 
preuve dans bien d'autres circonstances diffi
ciles pour faire aboutir les negociations au 
mieux des inten~ts de l'ensemble de la Commu
naute. 

Proposition de resolution 

sur les problemes relatifs a l'integration de l'aviation civile dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport presente par M. Corniglion
Molinier le 18 decembre 1961 ; 

vu le present rapport de M. Drouot L'Her
mine et acceptant les conclusions dudit rap
port (doc. 24) ; 

se referant aux articles 2, 3 e, et particu
lierement 84 du traite de Rome, aux termes 
duquel « le Conseil statuant a l'unanimite 
pourra decider si, dans quelle mesure et par 
quelle procedure des dispositions appropriees 
pourront etre prises pour la navigation mari
time et aerienne )) ; 

- appuyant le point de vue exprime a plusieurs 
reprises par la Commission de la C.E.E., sui
vant lequel « les institutions de la Commu
naute doivent, dans l'interet de l'economie 
generale et pour assurer un developpement 
sain de la navigation aerienne et maritime, 
inclure ces deux modes de transport dans le 
cadre des mesures visant a realiser des ob
jectifs du traite » ; 
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estimant urgent que des mesures concretes 
soient prises au niveau communautaire ten
dant a definir une procedure d'examen et les 
moyens pour un amenagement communau
taire des transports aeriens dans le cadre des 
possibilites offertes par l'article 84, para
graphe 2; 

considerant que l'absence prolongee de dis
positions appropriees destinees a assurer une 
application progressive du traite a la navi
gation aerienne risque de se traduire par des 
consequences nefastes pour le developpement 
harmonieux de !'integration europeenne, 

Est d'avis que la Commission de la C.E.E. 
doit sans plus tarder entreprendre les etudes 
economiques et techniques demandees par le 
Parlement en janvier 1963, suite au rapport pre
sente par M. Brunhes sur « le programme d'ac
tion de la C.E.E. en matiere de politique com
mune des transports», afin d'en tirer des pro
positions concretes a presenter au Conseil rela
tives a un amenagement communautaire des 
transports aeriens ; 

Demande en outre a la Commission de pren
dre toutes autres mesures utiles afin que le Con
seil puisse etre saisi rapidement de propositions 
concernant la procedure et les moyens a em
ployer pour regler, sur la base des dispositions 
de l'article 84, paragraphe 2, les problemes affe
rents aux transports aeriens et ce afin d'arriver, 
pour !'ensemble du secteur des transports, a une 
veritable politique communautaire conforme a 
l'esprit du traite de Rome; 

Charge sa commission competente de suivre 
attentivement !'evolution du probleme et de lui 
signaler eventuellement tout nouveau retard qui 
serait apporte a la realisation de la presente re
solution. 
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ANNEXE . 

-'!' 
Resolution 

adoptee par I' Assemblee parlementaire europeenne le 20 decembre 1961 
sur les problemes des transports aeriens dans le cadre de Ia 

Communaute economique europeenne 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 

- vu le rapport presente par M. Corniglion
Molinier au nom de la commission des trans
ports; 

se referant aux articles 2, 3, e, et particu
lierement 84 du traite instituant la C.E.E., 
aux termes duquel le Conseil, statuant a 
l'unanimite, pourra decider si, dans quelle 
mesure et par quelle procedure, des disposi
tions appropriees pourront etre prises pour 
la navigation maritime et aerienne ; 

- appuyant le point de vue exprime a plu
sieurs reprises par la Commission de la 
C.E.E., suivant lequel les regles generales du 
traite instituant la C.E.E. sont applicables 
aux transports aeriens ; 

soulignant l'imperieuse et urgente necessite 
d'une cooperation a l'echelle de la Commu
naute europeenne en matiere de transports 
aeriens; 

- attirant !'attention sur les efforts qui ont ete 
deployes jusqu'a present sur le plan inter
national en genera1 et sur le plan europeen 
en particulier en vue d'aboutir a une telle 
cooperation ; 

- considerant que !'absence prolongee de dis
positions appropriees destinees a assurer une 
application progressive du traite de Rome a 
la navigation aerienne risque de se .traduire 
par des consequences nefastes pour un deve
loppement harmonieux de !'integration eu
ropeenne; 

Est d'avis que toutes dispositions doivent 
etre prises en vue d'assurer le succes rapide des 
negociations actuellement en cours et tendant, 
dans le but notamment de reduire les couts, a 
l'instauration, dans tous les domaines, d'une 
cooperation efficace et rationnelle entre les 
compagnies de navigation aerienne de la C.E.E. ; 

Estime que cette cooperation n'atteindra son 
but que si toutes les compagnies importantes de 
navigation aerienne de la C.E.E. y sont reunies 
et si ces dernieres pratiquent une politique 
veritablement communautaire dans le cadre 
d'une organisation unique ; 

Propose que, a !'exception d'une periode de 
transition dont la duree reste a determiner, 
!'ensemble du trafic des compagnies reunies 
dans !'organisation unique susmentionnee soit 
inclus dans la sphere d'activite de cette organi
sation; 

Considere que la definition d'une politique 
commune des transports aeriens dans le cadre de 
la C.E.E. doit etre un des objectifs essentiels de 
la Communaute ; 

Juge indispensable que cette politique com
mune des transports aeriens s'inspire des prin
cipes suivants : developpement du trafic grace a 
des bas tarifs, elimination progressive des sub
ventions aux compagnies de transports aeriens, 
formation des prix sur la base des couts, con
currence reglee entre les compagnies de trans
ports aeriens, primaute de !'initiative des com
pagnies, neutralite totale envers les compagnies, 
neutralite absolue a l'egard des differents mo
des de transport, predominance d'une solution 
mondiale sur une solution communautaire ; et 
qu'en particulier les efforts en vue d'arriver a 
une cooperation sur le plan europeen ne doivent 
en aucun cas porter prejudice aux modalites de 
cooperation actuellement appliquees a l'echelle 
mondiale, comme par exemple dans le cadre de 
·l'I.A.T.A.; 

Invite la Commission de la C.E.E. a pour
suivre l'etude des problemes que pose la co
operation en matiere de transports aeriens dans 
la C.E.E. en faisant siennes les idees emises dans 
le rapport de M. Corniglion-Molinier ; 

Demande au Conseil de la C.E.E. d'inscrire 
ce probleme a l'ordre du jour d'une de ses pro
chaines reunions en vue de permettre que soient 
rapidement prises les dispositions appropriees 
prevues a !'article 84, paragraphe 2 ; 

Souhaite que les gouvernements des Etats 
membres et les compagnies aeriennes de la 
C.E.E. conduisent - dans les meilleurs delais -
a bonne fin les negociations qu'ils ont entre
prises; 

Charge sa commission competente de suivre 
attentivement !'evolution de ce probleme. 
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